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Gouvernement du Québec

Décret 200-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT la fixation et le versement d’un
dividende de la Société immobilière du Québec pour
l’exercice financier se terminant le 31 mars 2011

ATTENDU QUE l’article 25 de la Loi sur la Société
immobilière du Québec (L.R.Q., c. S-17.1) prévoit que
les actions de la Société font partie du domaine de l’État
et sont attribuées au ministre des Finances;

ATTENDU QUE l’article 37 de cette loi prévoit que les
dividendes payés par la Société sont fixés par le gouver-
nement et non par les administrateurs;

ATTENDU QUE l’article 91 de la Loi sur l’administra-
tion financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoit que le surplus
accumulé par un organisme autre que budgétaire est
versé au fonds consolidé du revenu, aux dates et dans la
mesure que détermine le gouvernement, sur recomman-
dation du ministre des Finances;

ATTENDU QUE la Société immobilière du Québec est
un organisme autre que budgétaire visé à l’annexe 2 de
la Loi sur l’administration financière;

ATTENDU QUE la vente de trois des immeubles de la
Société immobilière du Québec, complétée en mars 2008,
a contribué aux revenus consolidés du gouvernement
pour l’année financière terminée le 31 mars 2008 pour
un montant de 131 772 244,83 $;

ATTENDU QUE, par les décrets numéros 202-2009 du
12 mars 2009 et 167-2010 du 10 mars 2010, une part de
71 677 224,48 $ sur ce montant de 131 772 244,83 $ a
déjà été versée au fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QU’il est opportun, après considération des
obligations financières de la Société immobilière du
Québec, de fixer à 6 677 224,48 $ le dividende à être
payé par la Société, à même ses surplus accumulés, pour
son exercice financier se terminant le 31 mars 2011 et de
verser la totalité de ce dividende au fonds consolidé du
revenu le 31 mars 2011;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le dividende payable par la Société immobilière
du Québec, pour son exercice financier se terminant le
31 mars 2011, soit de 6 677 224,48 $;

QUE ce dividende soit versé en totalité au fonds
consolidé du revenu le 31 mars 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55268

Gouvernement du Québec

Décret 201-2011, 16 mars 2011

CONCERNANT une avance du ministre des Finances à
l’Agence du revenu du Québec

ATTENDU QUE l’Agence du revenu du Québec est
instituée par l’article 1 de la Loi sur l’Agence du revenu
du Québec (2010, c. 31);

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 67 de cette loi prévoit que le gouvernement
peut, aux conditions qu’il détermine, autoriser le ministre
des Finances à avancer à l’Agence tout montant jugé
nécessaire pour permettre à l’Agence de remplir ses
obligations ou pour réaliser sa mission;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article
prévoit que les sommes requises pour son application
sont prises sur le fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QUE l’Agence du revenu du Québec pourrait
connaître, dans le cours normal de ses opérations, des
manques temporaires de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des
Finances à avancer à l’Agence du revenu du Québec,
sans intérêt, sur le fonds consolidé du revenu, une somme
en capital global n’excédant pas 35 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre
du Revenu :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer à
l’Agence du revenu du Québec, sans intérêt, à même le
fonds consolidé du revenu, sur une base rotative, des
sommes dont le capital global en cours à un moment
donné ne pourra excéder 35 000 000 $, aux conditions
suivantes :

1° les avances viendront à échéance au plus tard
le 31 mai 2014, sous réserve du privilège de l’Agence du
revenu du Québec de les rembourser en tout ou en partie
par anticipation et sans pénalité;
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